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Résumé de dossier 

 

Au sein d’un travail collaboratif entre l’APPVPA et le master 2 

tourisme et environnement de l’Université de Versailles Saint Quentin en 

Yvelines, un groupe de cinq étudiantes a fourni un guide méthodologique 

pour aider à la création de circuits courts agricoles à destination des 

agriculteurs et des professionnels du tourisme du territoire pilote. 
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Introduction 

 

 

 

Ce dossier représente la synthèse d’un travail d’approfondissement  effectué dans le cadre du 

partenariat entre l’APPVPA  et la deuxième promotion de Master 2 de tourisme et environnement de 

l’université de Versailles Saint Quentin en Yvelines. Il vient à la suite d’un travail de diagnostic qui 

présente le territoire, ses enjeux et son lien avec Versailles : la ville et le château. 

En situant rapidement le contexte de l’étude,  quelques points clés et enjeux cruciaux sont à 

mentionner. Le territoire est marqué par un déficit en termes de cohésion entre ses acteurs et un 

manque d’identification à ce territoire. Néanmoins, ces caractéristiques sont en train d’évoluer : la 

plaine est animée par l’APPVPA qui souhaite la dynamiser. Cette association fonctionne grâce à un 

financement communautaire qui s’intègre dans un programme LEADER. Elle se compose de trois 

collèges : les agriculteurs, les associations et les élus. La stratégie de dynamisation est composée de 

différents axes. Deux nous concernent au vue de notre étude : les stratégies portant sur l’agriculture, 

notamment autour du thème des circuits courts et les stratégies visant à valoriser la plaine d’une 

manière touristique comme par exemple la restauration de l’allée de Villepreux. Le travail 

d’approfondissement qui nous occupe va pouvoir lier les deux objectifs par la mise en place de 

circuits courts agricoles à destination des professionnels du tourisme. 

L’objectif de notre étude est de proposer une méthode à destination des agriculteurs et des 

professionnels du tourisme pour mettre en place des circuits courts. Nous proposons un guide 

pratique, ludique et facile d’utilisation. 

 

Ce guide est composé de trois parties. L’introduction présente le concept de circuit court. La 

première partie apporte des conseils pour se lancer dans la création de circuits courts, il est composé 

d’une dizaine de fiches pratiques. La deuxième partie présente les contraintes et opportunités 

réglementaires quant à la dernière partie, elle se concentre sur le territoire d’étude et propose les 

possibilités de développement pour un réseau d’acteurs fonctionnant en circuit court. 

Ce guide est un outil pour répondre aux premières questions des agriculteurs souhaitant mettre 

en place un circuit court à destination des structures professionnelles du tourisme et des 

collectivités. 

Ce guide invite les agriculteurs à s’initier de manière ludique aux circuits courts. 
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Conclusion 

 

Ce guide pratique a été réalisé dans le but de promouvoir le système de circuits courts entre 

agriculteurs et professionnels de la restauration et du tourisme partageant un même territoire. Ici, c’est la 

plaine de Versailles et le plateau des Alluets ainsi que les alentours. 

Il doit permettre aux agriculteurs de mieux comprendre ce que sont les circuits courts, quels sont leurs 

intérêts et quelles sont les difficultés à surmonter pour que ce système fonctionne correctement. Le guide 

fourni clé en main les arguments à avancer pour convaincre l’interlocuteur des bienfaits des circuits courts 

pour l’interlocuteur lui-même, mais aussi pour les consommateurs, l’environnement et l’économie locale. 

Ce guide peut également s’adresser aux professionnels du tourisme et de la restauration (classique et 

collective) intéressés par les circuits courts et qui souhaiteraient mettre ce système en place. Il pourrait être 

judicieux d’intégrer un annuaire des agriculteurs fonctionnant en circuits courts en précisant le type de 

produits proposés par chacun. Il faudra donc actualiser ce guide régulièrement, il sera alors un outil de 

communication complet pour la promotion des circuits courts et la mise en relation des producteurs et 

professionnels, potentiels clients. 

Mis à la disposition de l’APPVPA, espace de communication et de rencontre notamment entre 

agriculteurs, le guide peut être diffusé gratuitement ce qui favorisera sa prise de connaissance et donc, 

espérons-le, la mise en place de nouveaux circuits courts et plateforme commune aux agriculteurs accessibles 

aux professionnels et aux particuliers. 

Pour finir, nous avons pu constater que les circuits courts entre aujourd’hui dans les mœurs, dans les 

habitudes économiques de consommation, dans les préoccupations sociales, dans les besoins 

d’accomplissement personnel en lien avec la morale et les contraintes environnementales mais aussi dans les 

inquiétudes sanitaires de notre époque. 

 

 

 « Une des voix quasi-obligatoire pour diminuer la prévalence d’un certain nombre de cancer, c’est d’arriver à 

une agriculture qui puisse produire une alimentation saine et diversifié c'est-à-dire au fond des alternatives qui 

montrent un peu ce que pourrait être l’agriculture de demain. Elle est en germe chez les agriculteurs bio, chez 

les agriculteurs qui savent faire de l’agro-écologie, chez les gens qui savent faire à travers l’agriculture dite 

paysanne, celle qui est ancrée dans le pays, celle qui prend en compte les fonctionnalités des terroirs, qui y 

compris au niveau de la commercialisation : les circuits courts, invente ces formes d’agriculture artisanales de 

hautes qualité, haute qualité environnementale, haute qualité sanitaire. » 

Discours de Marc Dufumier, professeur à l’INRA, prononcé lors de la conférence sur : 

« Environnement et santé durable une expertise internationale » 
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Annexe 1 : 

Méthodologie de travail du groupe 7 

 

 

A partir d’un groupe de 5 personnes, nous nous sommes réparti le travail de management du groupe et celui de 

restitution écrite des séances de travail collectives. 

 Animatrice Secrétaire 

Sem 17 au 30 janvier 

Sem 31 au 13 février 

Sem 14 au 27 février 

Sem 28 au 13 mars 

Sem 14 au 20 mars 

Aurélie 

Natacha 

Aglaé 

Alexandra 

Camille 

Camille 

Aglaé 

Aurélie 

Natacha 

Alexandra 

 

Nous avons également élaboré un rétro planning nous permettant d’organiser le temps de travail et 

l’échelonnement des taches à effectuer. 

 Sem 

17 au 

30 

janvier 

Sem 31 

au 13 

février 
 

Sem 

14 au 

27 

février 
 

Sem 

28 au 

13 

mars 
 

Sem 14 au 

20 mars 

Travail préliminaire 

Recherche documentaire, définition du sujet, 

organisation du travail de groupe, 

benchmarking 

     

Travail de terrain 

Entretien semi directif ou téléphonique 

     

Diagnostic 

Bilan du travail de terrain, SWOT, analyse 

critique par rapport au benchmarking 

     

Orientation stratégique 

Perspective pratiques de réalisation, 

proposition d’action (scénario, prospective) 

     

Rendu écrit, travail d’oral      

 

Il va s’en dire que ce planning de travail est soumis à modification en fonction des disponibilités des acteurs à 

rencontrer ou des contraintes de l’étude auquel nous n’avions pas pensé préalablement. Ce type de modification se 

verra lors de notre travail de terrain et de l’analyse de ses résultats que nous exposons dans la partie suivante. 
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Annexe 2 : 

 

 Compte-rendu de l’entretien semi-directif mené le jeudi 3 février 

2011 réalisé avec 

Mr Gaillard, arboriculteur de copropriétaire-gérant de la « Maison 

Gaillard » aux alluets-le-Roi. 
 

 

 

 

M. Gaillard a mis en place les circuits courts depuis la fin des années 1990. Au début, ils étaient à destination 

des restaurateurs sur Paris. Puis évolution vers la restauration collective. En 1999, il répond à un appel d’offre des 

restaurants universitaires CROUS qu’il remporte. Ainsi, il a eu un contrat d’un an qui a été renouvelé sur une durée de 

3 ans depuis début février. Il a également remporté les appels d’offre de Cergy Pontoise, Nanterre et Bagneux. 

Pour lui, la contrainte majeure est la logistique, notamment la livraison. Il essai de regrouper les livraisons sur 

quelques jours précis afin de réduire cette contrainte. Il possède 2 véhicules utilitaires pour faire ses tournées. 

Toutefois, le circuit court lui permet de valoriser ses produits et de dégager de la marge. Il a d’ailleurs créé sa propre 

boutique en 1994 pour dégager de la marge. La Maison Gaillard est en collaboration avec 70 à 80 clients répartis 

essentiellement sur Paris et l’ouest de l’IDF. 

M. Gaillard travaille avec de nombreux restaurateurs et pâtissiers comme la « Boulangerie Grandin » à St 

Germain-en-Laye, le « Moulin d’Orgeval », le restaurant la « Cazou Dehore », ou « La Chaumière » à Poissy, 

chateaufort Romainville, « le petit gâteau », la boutique gourmande à grignon et la boulangerie de Crespière. 

Pour la mise en place de circuit court, il n’a pas bénéficié d’aides financières mais seulement un 

accompagnement du FONDATERA afin de porter le projet d’approvisionnement du CROUS. 

La seule difficulté rencontrée est un investissement de temps très important. 

Il propose des fruits rouges, pommes et poires à ses clients. Il se heurte à la forte concurrence du marché de 

Rungis, qui est très fréquenté par les restaurateurs. C’est pourquoi il y va toutes les semaines mais son but est de 

stopper cette destination car ce n’est pas un marché assez porteur pour lui. Il existe un bassin de consommation assez 

important. 

Il livre également aux AMAP (Boulogne Billancourt, Malakoff, Poissy, Fontenay aux roses, Le Vésinet, 

Mantes la Jolies, Cressay). 

Pour lui la méthode de développement de circuits courts repose sur un bon démarchage des clients. Il faut être 

un peu commercial pour vendre ses produits et négocier le tarif avec le client. Il faut argumenter sur la proximité, la 

fraicheur des produits qui est garantie et les prix attractif.  

Parmi ses clients, certains valorise le fait que leurs produits viennent des circuits courts. 

M. Gaillard est fortement intéressé par un système de livraison collectif entre plusieurs agriculteurs. Cela 

permettrait de se focaliser sur la production. Cependant, ce coût de livraison doit être faible pour eux. 
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Annexe 3 : 

Développement des circuits courts agricoles à destination des 

professionnels du tourisme et de la restauration 

Compte rendu de réunion n°2 

 

 

 

Avancement de projet : 

_ La fiche pour préparer les entretiens téléphoniques est faite 

_ Entretien avec Dominique Gaillard est pris pour Jeudi 3 janvier à 10h aux Alluets le Roi. 

La fiche de préparation de l’entretien est en cour de rédaction 

_ L’introduction et la première partie du dossier sur l’explication des circuits courts et la méthodologie de travail est faite. 

 

Prochaine réunion : Jeudi 3 février à 12h30 

A faire :  _ Lire tous les documents envoyé par Natacha et Aglaé et les documents de l’APPVPA (toute) 

_ Etablir les listes d’offreurs et demandeurs potentiel (Natacha (sachant qu’Aglaé à déjà fait celle de 

l’offre)) 

  _ Benchmarking sur les coopératives (Aurélie) 

 

Question a Jessy : jusqu’où doivent aller les propositions d’action ? 

Quel territoire d’étude ? doit on prendre en compte St Germain en Laye et saint Quentin ou est ce qu’on se concentre 

uniquement sur Versailles ? 

 

Objectif final : La démarche pour monter un circuit court à destination des professionnels du tourisme : Objectif de la 

commande : diversification des clients, Exemple : aller voir le maire pour passer un marché public 

_ Comment approcher une collectivité locale ? 

_ Comment approcher un CROUS ? 

_ Comment approcher une école/ collège/ lycée ? 

_ Comment approcher les hôteliers-restaurateur ? 

 

Analyse de l’offre : peuvent-ils suivre le rythme ? Sont-ils assez nombreux à être intéressés ? 

Analyse de la demande : Les restaurateurs sont ils partant pour s’adapter. Combien sont il a être intéressé : ou et combien 

par territoire ? 

Pour la restitution : film : « nos enfants nous accuserons » 

Exemple du restaurateur de Bailly qui serait partant avec un menu de circuit court, la caisse des gourmets, prévenus une 

semaine à l’avance. 

Benchmarking : François Leric? (par Mr de Givry) interlocuteur pour les circuits court sur le plateau de Saclay 
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Annexe 4 : 

 

Fiche pratique : « Communication Téléphonique : que faut-il 

demander ? 

 

• Se présenter comme une personne mandatée par l’Association Patrimoniale de la Plaine de Versailles. 

Expliquer ce qu’est l’APPVPA pour les personnes qui ne la connaissent pas. 

• Mission donnée : effectuer une étude de faisabilité sur le développement des circuits courts sur la Plaine de 

Versailles. 

• Poser les questions : 

→ Connaissez-vous les circuits courts ? 

□ oui   □ non 

Expliquer rapidement : En général le terme de circuits courts évoque un nombre d’intermédiaires réduit et 

une faible distance entre le producteur et le consommateur. 

Depuis avril 2009, le ministère de l’agriculture propose une définition : les circuits courts se caractérisent par 

un mode de commercialisation des produits agricoles qui s’exerce soit par la vente directe du producteur au 

consommateur, soit par la vente indirecte, à condition qu’il n’y ait qu’un seul intermédiaire. 

 

→ Seriez-vous intéressé pour développer ce type de pratique pour votre structure à court ou plus 

long termes? 

□ oui   □ non 

Pourquoi ? 

Exposer les avantages : produits locaux, frais,… 

Inconvénients : question de logistique à gérer avec l’agriculteur 

 

 Quels produits vous intéressent le plus ? 

□ Fruits  □ Légumes  □Farine 

 

Catégoriser : fruits rouges,…. 

 

• Laisser nos coordonnées (nom + tél + mail) afin que la personne puisse vous rappeler. 

 

Exemple de communication téléphonique avec un restaurateur : 

Bonjour Mr …, excusez moi de vous déranger, je suis mandatée par l’APPVPA (dire la signification) 

afin d’élaborer une étude de faisabilité sur le développement de circuits courts au sein de la Plaine de 

Versailles. A ce titre, je souhaite obtenir votre avis sur ce système et savoir si vous seriez intéressé. Cela 

vous permettrait de proposer dans votre carte des produits locaux et de promouvoir ainsi le territoire. Le 

laisser répondre et demander ensuite les conditions dans lesquelles il voudrait bien voir se développer sur le 

territoire les circuits courts.  
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Annexe 5 :  

 

Guide d’entretien à l’intention des structures utilisant les 

circuits courts 

 

Date : 

Nom et statut de l’interlocuteur : 

Nom de la structure et type d’activité : 

 

• Quels sont vos activités et quels services proposez-vous aux clients ? 

• Pourquoi avez-vous décidé de vous fournir directement auprès des producteurs ? 

• Depuis quand avez-vous débuté ce type d’approvisionnement ? 

• Quels produits achetez-vous en circuit court ? Pourquoi ? 

• Chez quel producteur vous approvisionnez-vous ? Dans quel secteur géographique ?  

• Quels sont vos critères de choix ?  

- proximité du producteur ? 

 - type d’agriculture ? 

- qualité du produit ? 

• Si vous n’achetez pas la totalité de vos produits en circuit court, quelle en est la raison ? 

• Quels sont les avantages du circuit court ?  

• Quels en sont les inconvenants ?  

• Comment d’après-vous y remédier ?  

• Seriez-vous intéressé par un système de livraison ? 
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Annexe 6 :  

 

Article du Parisien sur la mise en place de circuit court à l’UVSQ 

 

Fondaterra est une fondation européenne pour des territoires durables qui œuvre entre autre pour la mise en 

place de pratique de développement durable dans l’université de Versailles Saint Quentin en Yvelines. 

Avec une augmentation de 102 % de la consommation de pommes et 158 % de poires par rapport à l'année 

dernière, la première brique du projet Valterris qui correspond à un approvisionnement en fruits locaux des restaurants 

du CROUS de Versailles et Saint-Quentin-en-Yvelines, rencontre un vrai succès. 

 Les consommateurs mangent en effet plus de fruits depuis que l'approvisionnement est effectué par la Maison 

Gaillard, arboriculteur de la Plaine de Versailles. La première raison : le goût. Le producteur favorise la qualité plutôt 

que la quantité et livre ses productions à maturité, prêtes à être dégustées. Une douzaine de variétés au total auront été 

proposées aux clients des restaurants CROUS d'ici fin mars. Des affichages les informent sur les caractéristiques de la 

variété et sa saisonnalité. Le projet Valterris démontre qu'en proposant des produits locaux de qualité, il est plus facile 

d'orienter les consommateurs sur des repas équilibrés et sains et ainsi de s'inscrire dans les objectifs de Programme 

Nationale Nutrition Santé tout en participant à un développement plus durable du territoire.  

 Ce projet est véritablement une expérience réussie pour tous les acteurs : 

 A ce jour, le producteur a vendu au CROUS 2 fois plus de pommes et 5 fois plus de poires par rapport aux 

prévisions calculées sur la base des besoins antérieurs. La mise en place du projet Valterris est un véritable atout 

économique puisque ce circuit court est pour lui une excellente alternative à la vente en GMS (Grands magasins et 

grandes surfaces) dans lesquels les prix s'effondrent actuellement. 

Le projet Valterris implique aussi les équipes de cuisine qui s'investissent dans le projet et valorisent à la fois 

leur savoir-faire et les produits locaux. Pommes et poires au four, compotes et tartes fines sont des desserts 

confectionnés à présent régulièrement au plus grand plaisir des consommateurs. Les salades composées proposées en 

entrées contiennent fréquemment pommes ou poires en morceaux afin de varier les saveurs et de jouer sur l'originalité. 

Enfin, les étudiants, les professeurs et personnels fréquentant les restaurants en question apprécient le 

changement sur les plans gustatifs et sanitaires. 

Pour aller plus loin, ces produits sont bien sûr systématiquement intégrés dans les menus Assiette Verte, qui 

sont à présent proposés quotidiennement. Construits selon des critères de durabilité des systèmes alimentaires et 

validés par les médecins de l'université, ces menus permettent d'aider les consommateurs à faire des choix pour leur 

santé et leur environnement. De nombreuses animations Assiette Verte sont prévues tout au long de l'année autour de 

ces thèmes de l'alimentation équilibrée, locale et durable. 

 

Article parut dans le Parisien du 6/06/10 
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Annexe 7 :  

 

Témoignage complet de Pascale Bruguière, hôtelière 

 

L’hôtel des voyageurs est situé à la Motte Chalancon, dans le sud de la Drôme. La Drôme est le 1er 

département bio de France, notre village attire un tourisme familial, de proximité, région Rhône alpes et paca et 

départements 69,38,13,84, à la recherche d'endroits "écologiquement sains" les activités retenues: rando à pieds, à 

cheval, en vélo, en ânes; ou farniente au soleil, et en bord de rivière donc une envie de nature préservée et de simplicité 

ainsi autant les structures touristiques que les agriculteurs ont intérêt à produire et consommer sur place; d'ailleurs 

plusieurs d'entre eux ont les 2 casquettes  

A l'hôtel, pour les petits déjeuners, la confiture est maison; à la bonne saison (du fruit), je rencontre ou un 

producteur m'appelle, et on se met d'accord sur une quantité d'abricots, de cerises, de prunes que je peux à l'occasion 

aller ramasser sur l'arbre, ce qui est intéressant pour lui et pour moi. Et après la récolte. Glanage, et je peux donc 

rajouter sur la table, une compote ou des fruits cueillis la veille!  Trop top pour un marseillais ou un lyonnais du centre 

ville! Le jus de fruits est une production locale: idem, sur le marché du lundi, Franck me tient au courant de sa 

production de l'année, cerise, pomme-poire-coing; il est installé en bio pour le jus d'abricot dont les clients raffolent!, 

je vais chez Christian et Fabienne, 5kms, c’est pas du bio complet, c'est du raisonné !, mais c'est le meilleur. 

Il m'arrive de faire des repas à l'hôtel; certains éleveurs fonctionnent en circuit court également; par exemple: 

bœuf (broutard), agneau, et porc, élevés ici, les éleveurs s'occupent de l'abattage et de la présentation: caissettes de 5 

kg, vendues par commande, sur le village, et une livraison sur la ville d'à côté: Nyons, 36kms. 

Les fromages de chèvre sont labélisées donc direction producteur 3kms. A l'hôtel, j'ai un présentoir pour des 

produits locaux: essence et eau de lavande, plantes aromatiques, en infusion ou en extrait, petit épeautre, lentilles, 

farine, et confiture, fruits au sirop.... Les clients de passage peuvent aller visiter les agriculteurs du coin ; et du coup, 

visite de la ferme, distillerie, cueillette de lavande... 

Etant à 40 kms du 1er super marché, je n'ai aucun intérêt à faire mes courses ailleurs: temps, essence... 

Financièrement parlant, les produits que j'utilise me reviennent moins cher, du fait du partenariat avec les agriculteurs 

du coin. Je négocie mes tarifs, la quantité, et eux en ont les retombées touristiques. Je transforme évidemment un 

certain nombre de produits moi-même, mais ça fait partie de la prestation que je propose et c'est un plus pour le 

"consommateur": cosom-acteur.... au niveau de l'ambiance; les personnes adorent parler recettes, cuisine, spécialités. 

Est ce un désavantage que de ne pas servir des fraises en hiver? Ni de fromage de Hollande?  Les inconvénients sont 

donc de ne pas proposer à ma clientèle des produits non locaux. A part bien café, thé, et sucre;  il me manque au moins 

un production laitier....  

 L’idée, c'est le réseau; je fonctionne avec des partenaires, avec des collègues, notre envie est de faire vivre 

notre "beau pays", et d'y vivre nous même, en préservant la nature, et la relation entre les hommes. 

 

Contact : voyageurslamotte@gmail.com. 
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Annexe 8 : 

Guide d’entretien à l’intention des structures utilisant les 

circuits courts 

Restaurant « La Licorne » à Beynes 

Le 5 mars 2011 

Gérant du restaurant « La Licorne » 

31 rue de la République 78650 Beynes 

01-34-89-96-17 

 

 Quels sont vos activités et quels services proposez-vous aux clients ? 

Nous faisons de la restauration traditionnelle 

 

 Pourquoi avez-vous décidé de vous fournir directement auprès des producteurs ? 

Je suis commerçant depuis 1991, je connais des gens avec qui j’entretiens des rapports humains et qui 

me fournissent en produits de qualité. Ces même gens m’ont fait rencontrer d’autres gens etc…  

 

 Depuis quand avez-vous débuté ce type d’approvisionnement ? 

Ça c’est fait naturellement, depuis l’ouverture du restaurant. 

 

 Quels produits achetez-vous en circuit court ? Pourquoi ?  

- Je me fournis principalement en légume (pomme de terre, carotte) en œufs et en volailles.  

- Cela me semble plus humain, j’entretiens des relations affectives avec les producteurs. 

De plus je connais la provenance des produits, et leur qualité. Je ne retrouve pas un telle qualité dans 

la grande distribution. Enfin, cela me permet d’acheter en petite quantité ou dans la quantité que je 

souhaite. En grande distribution il ne propose que de grande quantité. Acheter en grande quantité 

m’oblige à stocker les aliments. Or, les aliments stockés vieillissent et perdent de leurs saveurs, de leur 

qualité nutritionnelle. Les circuits courts me garantissent une fraîcheur. 

 

 Chez quel producteur vous approvisionnez-vous ? Dans quel secteur géographique ?  

Je m’approvisionne auprès de producteurs au Marché de Beynes, tous les jeudis et les dimanches 

matins.  

 

 Quels sont vos critères de choix ?  

- proximité du producteur ? 

 - type d’agriculture ?  

- qualité du produit ? 

Je n’ai pas de critère spécifique, évidemment la qualité du produit est importante mais je fais confiance 

à mes fournisseurs pour cela. Concernant le type d’agriculture, je n’ai pas non plus de critère, d’autant 
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plus que le BIO coute plus cher. Je pense que ce n’est pas normal, le BIO devrait pouvoir être 

abordable pour le commun des mortels. (PAS CONTENT) 

 Si vous n’achetez pas la totalité de vos produits en circuit court, quelle en est la raison ? 

 

 Quels sont les avantages du circuit court ?  

Les principaux avantages du circuit court est pour moi les contacts humains. De plus, les producteurs 

peuvent vraiment nous conseiller quels sont les meilleurs produits, comment les utiliser et les cuisiner. Enfin, 

cela nous permet d’acheter que des produits de saison ce qui est vraiment important pour moi en terme de gout 

et de saveur. Je ne veux pas de tomate en hiver remplient d’eau et d’amidon. Ce qui est incroyable, c’est de 

trouver aujourd’hui des fraises en février qui coute moins cher que les fraises en été.  

 

 Quels en sont les inconvenants ?  

Les principaux inconvenants sont d’ordre législatif.  

La loi nous oblige à avoir tous les produits que nous présentons sur la carte. Or, le producteur ne peux 

pas toujours nous fournir tous les légumes (problèmes de récolte, de stock). On peut donc être accusé de 

publicité mensongère. Il faudrait alors renouveler la carte très régulièrement et ce n’est pas faisable. Par 

conséquent, je ne signale pas les produits plus incertains sur la carte. Pour tout ce qui œufs et volailles il n’y a 

pas de problème. 

 

 Comment d’après-vous y remédier ? 

C’est la loi… concernant le producteur on ne peut pas lui en vouloir de ne pas toujours avoir ce que 

l’on désire, autrement j’irais me fournir en grande distribution, ce que je ne souhaite pas. 

 

 Seriez-vous intéressé par un système de livraison ? 

C’est intéressant, cependant cela va rajouter un intermédiaire dont le salaire sera répercuté sur la note 

du consommateur. De plus, cela ne me permettrais pas de pouvoir choisir moi-même mes produits. Je ne 

pourrais pas savoir si le persil qu’il me livre est réellement le plus frais qu’il ait.  
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Annexe 9 : 

Guide d’entretien à l’intention des structures utilisant les 

circuits courts 

L’assiette d’Annie à Orgeval 

07 mars 2011 

Annie, gérante du restaurant 

L’assiette d’Annie, cuisine traditionnelle et gastronomique 

 

 Quels sont vos activités et quels services proposez-vous aux clients ? 

Je propose une cuisine à la fois traditionnelle et gastronomique. Nous proposons une formule du jour, 

entrée, plat, dessert à 15,50 euros. Et nous cuisinons uniquement des produits frais. Exemple : Omelette au 

foie gras, ou encore des plats à base de pommes et de poires car Orgeval est connu comme Pays des Pommes 

et des Poires. 

Je propose sur ma carte deux ou trois plats avec des produits locaux.  

Elle les la depuis 30 ans 3 ans d’ouverture 

 

 Pourquoi avez-vous décidé de vous fournir directement auprès des producteurs ? 

Cela me tenais à cœur d’ouvrir un restauration qui propose des plats de qualité mitonnés avec des 

produits. Je souhaite également développer mon approvisionnement en produit bio.  

 

 Depuis quand avez-vous débuté ce type d’approvisionnement ? 

Depuis l’ouverture du restaurant il y’a 3 ans. 

 

 Quels produits achetez-vous en circuit court ? Pourquoi ?  

 Chez quel producteur vous approvisionnez-vous ? Dans quel secteur géographique ?  

 

J’essaye de me fournir au maximum en circuit court. Je prends mon poisson et quelques légumes sur 

le marché de Bazemont. Je profite également de la venue d’agriculteurs une fois par semaine au siège agricole 

situé tout près de mon restaurant pour me faire livrer en légumes. La viande et notamment le steak haché 

provient des boucheries du coin.   

Mes pommes proviennent souvent du Plateau des Alluets et mes Poire d’Orgeval.  En outre, Je cultive 

des fruits et légumes dans mon potager que j’utilise ensuite pour mon restaurant ( tomates, courgettes, poire, 

basilic, ciboulettes…). 

 

 Quels sont vos critères de choix ?  

- proximité du producteur ?  

- type d’agriculture ? 

- qualité du produit ?oui  
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Je tiens à me fournir auprès des producteurs près de chez moi, tout simplement pour réaliser des économies de 

transport mais également car je veux contribuer à faire vivre les petits producteurs. Ils veulent détruire les 

champs de poiriers d’Orgeval pour des raisons foncières. Je suis contre ! Je porte également une attention 

particulière à la qualité de mes produits. 

 Si vous n’achetez pas la totalité de vos produits en circuit court, quelle en est la raison ? 

La législation concernant le stockage, la conservation et l’étiquetage de la viande critère m’oblige quelques 

fois à acheter ailleurs que chez le boucher du coin. Pour les glaces je préfère également me fournir auprès des 

grands distributeurs pour respecter au mieux la chaîne de froid. 

 

 Quels sont les avantages du circuit court ?  

Le principal avantage est la possibilité de s’approvisionner en petite quantité ou dans la quantité que je 

souhaite. Ainsi, j’évite le stockage et  je ne perds pas une grande quantité de produit en les laissant pourrir. Je 

perds également moins de temps et moins d’argent en transport  puisque je me fais livrer par les producteurs 

venant aux réunions du siège agricole. De plus, je participe au développement de l’économie locale et 

participe à la pérennisation des petits producteurs de leurs cultures agricoles et des petits commerçants de la 

région. 

Concernant le qualité, les produits provenant du circuit court ont une meilleure conservation, une saveur et un 

goût incomparable. Enfin, cela apporte une dimension humaine, les maraichers sont contents et viennent boire 

un café de temps à autres au restaurant, cela entretient les liens sociaux, l’ambiance « village ». 

 

 Quels en sont les inconvenants ?  

Les produits sont un peu plus chers en circuit court. Mais au final on s’y retrouve car j’ai moins de frai 

d’essence et on économise car les aliments on une meilleure conservation. Au final, il n’y a pas vraiment 

d’inconvenants. 

 

 Comment d’après-vous y remédier ?  

 

 Seriez-vous intéressé par un système de livraison ?  

Pourquoi pas, oui, c’est intéressant pour tout le monde cependant il faut que les restaurateurs  restent 

libres de commander les quantités qu’ils désirent. Autrement, j’avoue que j’apprécie faire moi-même mes 

courses, voir les différents produits proposés me donne souvent des idées, quelques fois j’achète des produits  

au niveau des quantités, mais sinon j’aime bien faire mes courses et pouvoir voir les produits. Quelques fois ça 

me donne des idées de nouveaux produits et au lieu de prendre des patate je vais prendre des choux.  
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Annexe 10 : 

Liste des agriculteurs de l’APPVPA 

 

Nom Contact Activité 

ferme de Gally 

X. LAUREAU 01.39.63.30.90 
St Cyr L'école 
 

Cueillette, ferme 
pédagogique, produits du terroir, 

jardinerie, labyrinthes 
 

Pascal producteur 

P. CAMELOT La maladrerie, 
Beynes 06.22.27.95.03 
 

fruits et légumes de saison 
(marché notre dame à Versailles) 

 

Michel Prieur 

M. PRIEUR Feucherolles 
01.30.54.52.83 
 

Fruits (pommes, poires) et 
légumes de saison. Possibilité de 

passer commande. Marché de Bailly 
 

Ferme du Logis 

Véronique COCHIN 
Jumeauville 01.30.42.61.27 
verocochin@yahoo.fr 
 

cueillette, fruits et légumes de 
saison, confitures, pates de fruits, 

glaces artisanales 
 

La maison GAILLARD 

J-M GAILLARD Alluets le Roi 
01.39.75.95.65 
maisongaillard@wanadoo.fr 
 

fruits rouges, pommes, poires, 
prunes, produits du terroir, livraison à 

domicile 
 

verger de Plaisir 
LEFRANC Plaisir  
 

cueillette de pommes, jus de 
pommes et pétillant de plaisir 

 

ferme du jardin 
d'Ancoigny 

X. MORIZE St Nom la 
Bretèche 01.30.54.44.46 
 

cueillette fruits et légumes de 
saison, produits du terroir. Marché de 

l'Etang la ville 
 

La boutique 
gourmande 

Domaine de Grignon 
01.30.54.44.46 
 

produits du terroir: vin, 
charcuterie, confitures, produits 

laitiers,… Livraison à domicile 
 

Potager du Roi 
Versailles 01.39.24.62.62 
 

fruits et légumes de saison, 
confitures, jus de fruits 

 

EARL FREMIN 

M. FREMIN Feucherolles 
01.30.54.53.70 
 

marché notre dame à 
Versailles, fruits et légumes de saison 
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